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nent aux races distinguees, l'influence nefaste du mauvais
temps et de la malproprete et nous n'aurons signale que
grosso modo, car nous en oublions, les principales causes des
blessures de harnachement.

Belgique el Suisse.

La Belgique militaire, clans son numero du 24 fevrier
öcoulö, consacre ä Tarmee suisse un article des moins obli-
geants. II est juste de dire ä la decharge cle ce Journal, qu'il
s'agit d'un article ä tendances, destine ä combattre l'opinion
de ceux qui voudraient, en Belgique, une Organisation militaire

basee sur le systöme des milices, et qui, ä l'appui de
leurs propositions, invoqüent l'exemple cle la Suisse. La
Belgique militaire, pour ruiner leur argumentation, fait dans toutes

les regles le proces des milices eu general, cles nötres en

particulier. Elle va presque jusqu'ä nous comparer aux
soldats chinois, sous entenclant pour les siens, bien entendu, le

röle plus flatteur des guerriers japonais
Elle base son jugement sur la brochure du major Gertsch

« qui, dit-elle, vient jeter ä propos une lumiere eblouissante
sur l'esprit qui anime Tarmee suisse n; sur une autre
brochure « sensationnelle » dans laquelle «. M. le major Ilidore,
de la Confederation helvetique, devoile, avec plus d'önergie
encore que le major Gertsch, l'absence de toute diseipline
clans les milices suisses 11 ; enfin, sur un article d'un autre
Journal beige, la Chronique, article qu'elle ne reproduit pas,
mais qui « demontre », parait-il, « documents ä l'appui, que
les soldats suisses sont plus que mediocres, möme comme
tireurs 11. Sa conclusion est « que le Systeme cles milices est
condamne en Suisse meme et que tous les gens rellöchis cle

ce pays, ayant ä coeur la defense serieuse du sol natal, com-
mencent ä douter cle l'efficacite de Torganisation de la force
armee helvetique ».

Sans entrer clans cle longs developpements, il y a lieu cle

remarquer : 1° que la Belgique militaire semble n'avoir
pas lu la brochure du major Gertsch et n'en parier que par
cles comptes-rendus cle journaux etrangers; 2° que le a major
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Hidore » cle la « Confederation helvetique » n'existe pas dans

cette confederation et que sa brochure y est totalement inconnue,

quelque sensationnelle qu'elle soit, au dire de la Belgique

militaire; 3° epie la Chronique combattant sous le möme
drapeau que la Belgique militaire, son article est, au point
de vue cle l'impartialite, sujet ä caution. Dans tous les cas si
tout y est aussi serieux que le passage relatif aux milices chi-
noises, le seul que reproduise la Belgique militaire, on est

fixe sur sa valeur '.
Quant aux conclusions, elles auront fait sourire nos lecteurs,

car elles temoignenl, — nous sommes bien obliges cle lö dire,
— d'une ignorance complete des choses de la Suisse non
seulement au point de vue militaire mais d'une maniere generale.
La Belgique militaire ne connait que par oüi-dire ce dont eile
parle ; songeant ä soutenir une these, et ä faire oeuvre de po-
lemique, eile n'a pas pris le temps de contröler ses sources,
de les soumettre ä la moindre critique. II lui a suffi de prendre

ici et lä, sans y regarder cle trop pres, ce qui lui a para
favorable aux conclusions auxquelles eile entendait aboutir.

' Nous avons regu par l'obligeant intermediaire d'un de nos abonnes. officier
dans l'armee beige, le numero en question, de la Chronique. Cela nous a permis
de constater une fois de plus que la Belgique militaire a neglige de contröler
ses preuves. « La Chronique du 4 fevrier dit-elle, a demontre, documents ä

l'appui, que les soldats suisses sont plus que mediocres, meme comme tireurs. ¦>

Or ces documents sont la brochure du major Gertsch, et — nous le„donnons en
mille — notre article de janvier sur les cours de tir dans l'infanterie. On voit
l'erreur dans laquelle est tombee la Chronique. D'un fait exceptionnel, interessant

le Ier corps d'armee — cours de repetition insuffisant de 1892, — eile tire
une conclusion generale dans laquelle eile englobe toute notre armee et tout
notre Systeme militaire. Avec un peu plus d'attention, la, Chronique eüt evite
cette confusion. Elle aurait compris que nos critiques s'adressaient ä une troupe
dont les hommes ä l'ecole de recrues avaientete instruits d'apres un untre
reglement et possedant une autre arme; qu'il fallait donc commencer par leur faire
oublier leur instruction premiere pour leur en ineulquer une autre et que c'est
cette double täche que nous avons dit ne pouvoir ötre accomplie dans le service
de quelques jours, habituellement consacre, d'apres notre Systeme militaire, ä

la repetition d'un enseignement dejä connu et non k un enseignement nouveau.
Cette troupe s'ameliore du reste d'annee en annee, au für et ä mesure qu'une
ancienne classe d'äge disparait et qu'une nouvelle arrive, qui eile, dans son
service comme recrues, a applique les nouveaux reglements d'exercice et pratique

le tir du nouveau fusil.
La Belgique militaire s'est donc un peu trop pressee de triompher ; avant de

diriger contre une armee amie des accusations aussi malveillantes, eile aurait
agi sagement en controlant les documents sur lesquels eile se basait. II est vrai
que la reputation cles Suisses coinme tireurs peut se passer de Papprobation ou
de l'improbation de la Belgique militaire.
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C'est ainsi qu'elle en est arrivee ä se faire de l'etat cle l'opinion

en Suisse une idee aussi peu conforme ä la verite que
possible, contraire ä tout notre passe historique, ä nos moeurs,
ä notre education, ä nos sentiments, ä nos aspirations, bref ä

tout cc qui fait Ie caractere cle la Suisse et cles Suisses. Au
lieu de nous preter l'idee cle la suppression cle notre Organisation

de milices, eile aurait ecrit que nous songions ä renverser

notre Constitution föderative et republicaine pour la
remplacer par un pouvoir monarchique, eile aurait etö aussi pres
de la vöritö.

Par lä, nous ne voulons pas dire que parce que le Systeme
des milices est le seul qui convienne ä la Suisse, il portera de
bons fruits en Belgique. Pour qu'une armöe cle milices soit
possible, il faut, condition prealable et indispensable que le
peuple ait Ie goüt cles armes, qu'il aime le militaire. En est-
il ainsi en Belgique Nous ne nous permettrons pas de trancher

la question. Nous constatons seulement que le Journal
beige la Beforme, cite par la Belgique militaire, represente le
service militaire dans son pays comme odieux aux populations
et que de son cöte, la Chronique declare qu'en Belgique les
qualites viriles sont peu cleveloppees. Elles le sont meme si

peu, d'apres ce Journal tres prise par la Belgique militaire,
que le Beige devrait passer ä la caserne plus de temps que
T Allemand et le Frangais '.

11 faut avouer que s'il en est ainsi une armee cle milices
beige serait une tres mauvaise armöe, ä qui manqueraient les
qualites essentielles pour se developper et progresser. Ces

deux qualites, — goüt des armes et du militaire — nous avons
en Suisse la chance de les posseder, l'öducation du citoyen des
ses jeunes annees tendant ä les lui inculquer, et le tir ötant
d'ailleurs parfaitement ancre dans les moeurs. Si notre com-
frere beige l'ignore, nous lui dirons qu'en Suisse il n'est pas
de localite qui ne possede une ou plusieurs sociötös cle tir et

qu'il n'est pas une föte de village, — cliaque village a la
sienne au moins tous les deux ou trois ans — qui ne
comporte en töte du programme un tir ä la carabine ou au fusil
d'ordonnance. C'est cle regle; et le banquet qui ne finirait pas

2 Le meine Journal, dans le numero que nous avons sous les yeux dit: « En
Belgique, on aime ses aises ; l'esprit de sacrifice y est reduit ä si plus simple ex-
pression. »
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par la traditionnelle distribution cles prix aux plus adroits
n'aurait plus sa raison d'etre.

[I n'est pas non plus, ä la ville comme ä la campagne, de

sujet cle conversation plus frequent et plus suivi que le service
militaire. Chacun y passant, chacun aime ä en parier. Si vous
vous trouvez en chemin de fer, en sociötö, avec quelqu'un
que vous connaissiez peu et que vous eprouviez quelque em-
barras ä soutenir la conversation, parlez militaire, Tembarras
cessera cle suite.

Enfin, clans nos manoeuvres, il suffit de voir Taccueil que
partout rencontre le soldat, pour comprendre les sentiments
qui animent nos populations ä l'egard de Tarmee. On est heureux

cle les avoir ; s'ils sont fatigues on les reconforte et clans
les moments de repos c'est ä qui « fraternisera n avec eux.
Non certes ce n'est pas dans notre pays qu'un Journal pourrait

declarer le service militaire odieux aux populations. En
Suisse, le soldat est aime, et Ton aime ötre soldat.

Avec ce foncl-lä, dans un petit pays neutre qui ne songe
pas ä envahir ses voisins mais uniquement ä se defendre,
¦qui sait par consequent qu'il ne combattra jamais sans avoir
le bon droit de son cötö, une armee cle milices peut exister et

progresser. Pour peu qu'elle soit convenablement organisöe
comme repartition cles troupes et instruction, et que ses chefs
n'oublient jamais le but essentiel qui est la pröparation au
combat, cette armee pourra se developper. La nötre a fait de

grands progres depuis 1874, preuve qu'elle est perfectible; il
lui reste encore beaucoup ä faire, c'est-vrai, et nous ne sommes

pas si fats que cle le nier; nous savons voir ce qui chez

nous est bon et ce qui cloit ötre ameliore. De ce qui est bon,
nous ne parlons guere; nous preförons nous entretenir de ce

qui e.'.t döfectueux afin de trouver le remöde. Nous le faisons
tres librement, sans cachoteries, ce qui trompe parfois Tetranger

sur l'etat reel cle notre armee. L'essentiel est que nous,
nous ne nous y trompions pas et que tout en nous rappelant ä

part nous et sans forfanteile nos points forts, de maniere ä main
tenir notre confiance en nous-memes, nous nous attachions ä

reconnaitre franchement et ä ötudier nos points faibles pour
en poursuivre le redressement.

Bien ne nous empöcberait de faire comme la Belgique
militaire qui, clans ce meme numöro oü eile pense ecraser la
Suisse de son dedain ne tarit pas en eloges sur Tarmee beige.
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sur « ses vaillantes troupes et ses officiers si instruits », sur
« le veritable succes de ses manoeuvres qu'aucune critique ne
saurait amoindrir », etc., etc. La Belgique militaire a son
Systeme ; nous preferons le nötre qui nous parait plus profitable.

11 n'est d'ailleurs pas d'armee qui dans ses manceuvres ne
commette des fautes et dont Torganisation ne justifie cles

critiques. La Belgique partage le sort commun. Dans tous les cas

nous ne sacbions pas que sa röputation militaire soit teile epie
la presse beige y trouve le droit cle rabaisser ce qui se fait ä

l'etranger, meme dans un interet cle polemique et de politique
intörieure. Pour s'arroger ce droit, il faudrait au moins avoir
fait ses preuves sur un champ de bataille.

Oü Tarmee beige a-t-elle fait les siennes? F. F.

Societe des officiers de la Confederalion suisse.

Le Comite Central a adresse aux Sections en date du 15

fevrier, la circulaire suivante ;

Chers camarades!

Le Comite central a l'lionneur de vous l'aire part que la reunion
generale de la Societe suisse des Officiers aura lieu cette annee k Bäle les
29 30 juin et ler juillet. Le comite d'organisation de Bäle a fixe provisoirement

le programme comme suit:
Samedi 29 juin 1895, apres midi: Arrivöe de la banniere de la Societe.

Cortöge et. remise du drapeau. Assemblöe des delegues. Reunion familiere.
Dimanche 30 juin: Assemblee des diverses armes. Banquet. Apres

midi: Excursion. Souper.
Lundi 1.juillet: Assemblee generale de la Societe. Banquet officiel.

Cloture de la föte. •

Un programme detaille indiquera plus tard l'ordre du jour pröcis, les

rapporteurs, les bureaux. etc.
Nous portons ä votre connaissance que les officiers superieurs

suivants ont bien voulu faire partie du Jury pour les travaux du concours :

MM. les colonels divisionnaires Ed. Müller et U. Meister; MM. les colonels

U. Wille, chef de la cavalerie; Conr. Bleuler, de l'artillerie; Th. de

Sprecher, de l'etat-major; Alb. Sarasin, de l'infanterie ; Fritz de Tscharner,

de l'artillerie.
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